
Direction départementale des territoires

Service Loire risques transports

AFFAIRE SUIVIE PAR : LUDOVIC BERNICOT
TÉLÉPHONE 02.38.52.48.86
COURRIEL : ludovic.bernicot@loiret.gouv.fr
BOITE FONCTIONNELLE : DDT-PPRI-LOING-AMONT@LOIRET.GOUV.FR

RÉFÉRENCE :                     

Orléans, le 5 avril 2019

Élaboration du Plan de Prévention des Risques d’inondation (PPRi)
de la Vallée du Loing – Loing Amont

Commune de Montcresson
Compte-rendu de réunion du 21 mars 2019

Participants :

Commune     :  
M. GERMAIN - Maire 

EPAGE (ex SIVLO)
Absent excuseé

Direction Départementale des Territoires du Loiret (DDT)     :  
M. BERNICOT – Responsable de la Preévention des Risques – DDT

1 - Contexte général

Le projet d’eé laboration du PPRi porte sur la Valleée du Loing - Loing Amont et couvre 7 communes  ;
Chatillon-Coligny, Conflans-sur-Loing, Dammarie-sur-Loing, Gy-les-Nonains, Montbouy, Montcresson et
Sainte-Genevieève-des-Bois.  Un PPRi approuveé  le  3 aouû t  2012 a eé teé  annuleé  par deécision du Conseil
d’EÉ tat le 5 deécembre 2016 en raison d’un recours deéposeé , celui-ci fut annuleé  sur la forme pour deé faut
de proceédure ouè  un EPCI avait eé teé  oublieé  dans l’arreû teé  de prescription.

Cependant, lors de la crue de mai-juin 2016, les niveaux d’eau observeés ont eé teé  en plusieurs points de
ce tronçon supeérieurs aè  ceux caracteérisant l’aleéa de reé feé rence (crue de 1910)  pris en compte dans le
PPRi annuleé . Dans ces conditions, le PPRi du Loing Amont aurait eé teé  rendu obsoleè te comme le PPRi du
Loing Aval et aurait eé teé  repris avec le nouvel aleéa de la crue de 2016.

Afin de tenir compte de ces nouvelles connaissances et des eévolutions reéglementaires aè  venir (projet
de  deécret  relatif  aux  plans  des  risques),  le  Preé fet  du  Loiret  a  lanceé  deès  2016  les  eé tudes  sur  les
cartographies des zones inondeées sur le Loing. Ces eé tudes meneées par la DRIEE-IDF, le CEREMA et la
DDT une fois finaliseées, permettront de prescrire l’eé laboration du futur PPRi du Loing Amont courant
2019. 

Dans  le  cadre  de  cette  proceédure,  les  services  de  l’EÉ tat  vont  mener  une  deémarche  en  eé troite
collaboration (Concertation et association) avec les collectiviteés et les organismes associeés.A cet effet
une premieère rencontre s’est tenue dans chaque commune en feévrier 2019 et a permis aux eé lus :
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• de prendre connaissance des travaux meneés par les services de l’Etat et ses partenaires depuis les
eéveénements,

• de faire part de leurs remarques sur le  projet de reconstitution de la  crue sur leur territoire
communal.

2 - Objet de la réunion

Cette  seconde reéunion d'association visait  aè  preésenter  les  ajustements  cartographiques  intervenus  aè
l’issue des remarques et informations transmises par les communes depuis la premieère rencontre en vue
d’une  validation  conjointe  entre  les  services  de  l’EÉ tat  et  les  repreésentants  de  la  commune  de  la
reconstitution cartographique des eéveénements de mai-juin 2016 sur le territoire communal. 

3 - Déroulé de la réunion

En preéalable, le repreésentant de la DDT rappelle la deémarche initieée en feévrier 2019 et l’objectif de la
reéunion. Le compte rendu subseéquent aè  la premieère rencontre n’a pas fait l’objet de remarque depuis sa
diffusion. 

La DDT rappelle ainsi les secteurs speécifiques qui ont eé teé  valideés et preésente les secteurs qui ont eé teé
retravailleés.

Une impression au format A0 du nouveau peérimeètre de la crue de 2016 reconstitueé  sur la commune est
examineé  en seéance et laisseé  aè  la disposition de la collectiviteé .

Le calendrier de la proceédure d’eé laboration du PPRi de la Valleée du Loing – Loing Amont mis aè  jour aè
feévrier 2019 est exposeé  et commenteé  en seéance. Les prochaines eécheéances consistent aè  preéparer le porter
aè  connaissance N°1 puis de le preésenter aux communes concerneées avant une communication officielle
aux  communes  par  Monsieur  le  Preé fet.  En  paralleè le,  et  sous  reéserve  des  eévolutions  reéglementaires
annonceées, l’arreû teé  de prescription d’eé laboration du PPRi du Loing Amont sera preépareé .

La commune dispose d’un deé lai d’un mois maximum aè  compter de la reéception du compte rendu pour
transmettre toute nouvelle donneée corrective eéventuelle. Passeé  ce deé lai, le peérimeètre tel que preésenteé  en
seéance est reéputeé  approuveé  par la collectiviteé .

Il est aè  noter qu’en matieère de planning, les services de la DDT vont intercaler des deémarches identiques
pour la reévision du PPRi du Loing aval.

4 - Résumé des échanges entre participants

Les ajustements preésenteés par la DDT pour les secteurs suivants sont validés : 

• Au lieu-dit « L’Harmenault » la station de pompage a eé teé  inondeée, la reconstitution corrigeée est
valideée,

• A  l’aval  du  pont  de  la  RD  n°117  le  niveau  de  la  crue  n’a  pas  deépasseé  le  milieu  du  champ,
l’ajustement du peérimeètre est valideé ,

• La station deépuration n’a pas eé teé  impacteée par la crue, la reconstitution est valideée,

• Entre les lieux-dits « Les Sables de la Route et les Cinq Canards » le secteur au sud du canal (rive
gauche) n’a pas eé teé  inondeé , la correction est valideée. 
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Toutefois, le reésultat du travail preésenteé  au Lieu-Dit « Breuzy » n’est pas satisfaisant. Monsieur le Maire
confirme que des hauteurs d’eau supeérieures aè  0,50m ont eé teé  constateées sur les parcelles et l’habitation aè
l’angle de la Route de Breuzy. La DDT preécise que des photographies prises durant la crise sur ce secteur
viennent corroborer ce teémoignage. Ce secteur sera retravailleé  en conseéquence aè  l’appui notamment des
zones humides identifiables aè  l’orthophoto de la crue reéaliseé  par l’IGN plusieurs heures apreès le pic de
crue.

Monsieur le Maire attire l’attention de la DDT sur l’impact de la rupture du canal et son incidence sur
l’inondation. La DDT preécise que des informations techniques sont disponibles sur ce point et que des
reé flexions  sont  en  cours  pour  inteégrer  ce  risque  dans  la  deémarche  globale  d’eé laboration  du  PPRi.
Quoiqu’il  en  soit,  la  reéglementation  vise  pleinement  la  prise  en consideération  des  plus  hautes  eaux
connues pour la deé finition de l’aleéa.

Dans le cadre de la poursuite des deémarches et en preévision de la reéunion pleénieère de preésentation du
PAC N°1,  Monsieur  le  Maire  indique  qu’il  dispose  d’une  salle  polyvalente  susceptible  d’accueillir  cet
eéveénement.

5 - Éléments et documents à fournir pour la prochaine réunion

Conformeément  aè  l’article  3,  la  commune  dispose  d’un  deé lai  d’un  mois  maximum  aè  compter  de  la
reéception  du  preésent  compte-rendu  pour  transmettre  aè  la  DDT  toute  nouvelle  donneée  corrective
eéventuelle par courrier ou courriel,  aupreès de la Direction Deépartementale des Territoire du Loiret -
Service Loire, Risques, Transports – 131 rue du Faubourg Bannier 45042 ORLEANS Cedex 1 ou aè  deéposer
sur l’adresse deédieée aè  l’eé laboration du PPRi du Loing Amont : ddt-ppri-  loing  -  amont  @loiret.gouv.fr  

La  DDT 45 va eé tudier la  remarque sur le  point  eévoqueé  aè  l’article  4  du preésent  compte-rendu  et  les
retranscrira  le  cas  eécheéant  sur  la  cartographie  de  reconstitution  de  la  crue  de  mai-juin  2016.  Les
corrections subseéquentes seront proposeées aè  la commune dans le meûme temps.

Date de la prochaine reéunion : Non défini à ce stade
–

3

mailto:ddt-ppri-val-sully@loiret.gouv.fr
mailto:ddt-ppri-val-sully@loiret.gouv.fr
mailto:ddt-ppri-val-sully@loiret.gouv.fr
mailto:ddt-ppri-val-sully@loiret.gouv.fr
mailto:ddt-ppri-val-sully@loiret.gouv.fr

	Direction départementale des territoires
	Affaire suivie par : Ludovic BERNICOT

	3 - Déroulé de la réunion
	4 - Résumé des échanges entre participants
	5 - Éléments et documents à fournir pour la prochaine réunion

